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DES RÉSULTATS FORT SATISFAISANTS MALGRÉ UN CONTEXTE DÉFAVORABLE 

 
Drummondville, le 20 avril 2009 – Encore une fois, les membres-sociétaires de La Mutuelle des 
municipalités du Québec (MMQ) ont reçu de bonnes nouvelles lors de leur 7e Assemblée générale annuelle. 
En effet, la MMQ a clos l’année de son cinquième anniversaire avec des résultats fort satisfaisants, malgré un 
exercice plus éprouvant sur le plan de la sinistralité. 
 
« Avec ses précipitations de neige record, l’hiver de l’an dernier a fait la vie dure aux assureurs. Et la MMQ n’a pas 
été épargnée. Contre vents et marées, elle a toutefois, au 31 décembre 2008, réussi à tirer son épingle du jeu, 
enregistrant un bénéfice de 5,6 millions de dollars avant ristournes. Ses primes souscrites ont également 
augmenté de 6,5 % pour atteindre 26 millions de dollars » annonçait aujourd’hui à Drummondville son président 
du conseil et chef de la direction, Monsieur Gérard Marinovich. 
 
Une première ristourne de 3 millions $ 
« Sans contredit, le fait saillant de l’année 2008 a été l’émission de la toute première ristourne dans l’histoire de la 
MMQ. Reflet de notre excellente situation financière, le partage de cette enveloppe de 3 millions de dollars parmi 
801 membres-sociétaires admissibles a engendré beaucoup de satisfaction. Ces premières vendanges ont rendu 
encore plus tangibles les avantages de notre formule. Elles ont de plus confirmé que nos membres fondateurs 
voyaient juste lorsqu’ils ont postulé que la gestion des risques, orchestrée correctement et à grande échelle, 
constituait la meilleure solution pour rentabiliser l’assurance des municipalités et mettre fin à la hausse constante 
des primes », soulignait M. Marinovich. 
 
« N’eut été de ses méthodes de gestion prudentes, des sommes qu’elle a investies en prévention au cours des 
cinq dernières années et des nombreuses initiatives prises par ses membres-sociétaires dans ce domaine, la MMQ 
aurait probablement connu un exercice décevant, à l’image des résultats annoncés jusqu’à maintenant par 
l’industrie de l’assurance » poursuivait-il. 
 
Un legs à préserver 
« La stabilité atteinte grâce à la MMQ ne doit pas nous faire oublier les conditions difficiles qui ont marqué le 
marché de l’assurance des municipalités de façon cyclique jusqu’en 2003. Depuis 2003, la MMQ nous mobilise et 
témoigne de la vitalité du milieu municipal. Bien que jeune, elle est déjà solidement enracinée dans son terroir. 
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Unique, elle résulte de la volonté de centaines de municipalités, MRC et régies intermunicipales qui ont choisi de 
relever leurs manches et de se donner un outil de prise en charge. Il est important de faire fructifier cet héritage, 
car il NOUS appartient » concluait Gérard Marinovich. 
 
Rappelons que La Mutuelle des municipalités du Québec, qui comptait 930 membres à la fin  
de l’exercice 2008, a été créée en novembre 2003 en vertu du Code municipal du Québec et de la Loi sur les cités 
et villes. Elle est la propriété des municipalités locales, des municipalités régionales  
de comté (MRC) et régies intermunicipales qui en sont membres. Elle est née de leur volonté de se garantir une 
offre d’assurance à long terme, de réduire les risques liés à leurs activités et de stabiliser leurs primes 
d’assurance. 
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